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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
La motion 1141, datée du 22 mai 1997, a été exhumée des objets en 

suspens par la Commisson des affaires sociales, qui l’a étudiée lors de sa 
séance du 24 novembre 2003 et traitée lors de sa séance du 6 janvier 2004, 
sous la présidence de Mme Marie-Françoise de Tassigny. 

La commission a bénéficié de la présence de M. Pierre-François Unger, 
conseiller d’Etat, de MM. Levrat, directeur adjoint, et Gönczy, directeur de la 
DGAS, que la commission remercie pour leur précieuse collaboration. 

Les excellents procès-verbaux ont été rédigés par Mme Stéphanie 
Downing. 
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2. Buts de la motion 

La motion visait à encourager les parents ou les proches de personnes 
impotentes à les assister à domicile, en introduisant une indemnité ou une 
défalcation fiscale. 

 
3. Décision de la commission 

La commission, à l’unanimité, a décidé qu’elle soutenait les buts de la 
motion, mais qu’elle n’entrerait pas en matière pour les raisons suivantes : 
– La 4e révision de la loi fédérale sur l’AI introduit un soutien au maintien à 

domicile en améliorant considérablement l’allocation d’impotence, et 
satisfait ainsi au but de la motion. 

– Une défalcation fiscale n’est pas possible sur le plan de la LHID. 
Néanmoins, la commission a souhaité, à l’unanimité, qu’un rapport de ses 

travaux décrivant l’état des lieux de la question soit établi. 
 

3. Etat des lieux 
3.1 La 4e révision de la LAI 
En ce qui concerne l’impotence, la LAI améliore l’allocation d’impotence 

au-delà de la simple participation aux frais de soins à domicile. 
Cette allocation pourra être versée pour les prestations d’organismes 

SPITEX reconnus (soins, aide au ménage) selon la liste ci-dessous, ou pour 
l’accompagnement par un membre de la famille ou par un employé sur la 
base des besoins déterminés par l’organe cantonal. 

Les organismes SPITEX reconnus à Genève sont : 
– Association des sages-femmes à domicile 
– Association du lien des gardes-malades 
– Centre de santé-migrants 
– Coopérative des soins infirmiers 
– Fondation des services d'aide et de soins à domicile (FSASD) 
– Ligue genevoise contre la tuberculose, les maladies pulmonaires et 

l'asthme 
– Permed 
– Service de l'association des pharmacies du canton de Genève, SOS 

pharmaciens 
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– Société anonyme service assistance à domicile pour la ville et la 
campagne 

– Société anonyme SITEX 
– Société d'aide et de services aux personnes âgées et handicapées 

(ASPAH) 
Les nouvelles allocations mensuelles, qui couvrent aussi bien le séjour à 

la maison que dans un home, sont les suivantes : 

 Séjour à la maison Séjour dans un home 
Impotence faible  422 F 211 F 
Impotence moyenne 1055 F 528 F 
Impotence grave 1688 F 844 F 
 

Les trois degrés d’impotence dépendent de la capacité de la personne à 
accomplir les actes quotidiens : se vêtir et se dévêtir, se lever, s’asseoir et se 
coucher, manger, faire sa toilette et se déplacer.  

La description détaillée par l'OFAS de ces degrés d’impotence, et qui est 
reprise par la nouvelle loi, se trouve en annexe du présent rapport. 

 
3.2. Mise en œuvre 
L’ordonnance impose au DASS de créer un organe cantonal de contrôle. 
La mise en œuvre pose les questions suivantes : 
 
Va-t-on étendre la notion de parents aux proches ?  
C’était le souhait des motionnaires et tout indique que la jurisprudence va 

rapidement aborder cette notion, d’ailleurs déjà clarifiée dans le cadre de la 
santé. 

S’agit-il de permettre aux parents de garder une personne impotente à 
domicile, ou va-t-on aussi sortir ces personnes d’institution où elles se 
trouvent ? 

Vu la charge extrêmement lourde à tous points de vue que représente un 
transfert au domicile, et le fait que la famille a fait un deuil en ayant mis un 
proche en institution, le sentiment général est que ces cas seront rares. De 
plus, un contrôle sera nécessaire pour éviter les éventuels abus. 
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Quel soutien devra-t-on apporter à la famille ? 
Outre le soutien de l’aide à domicile, il est certain qu’un soutien 

psychologique sera nécessaire dans certains cas. Néanmoins les compétences 
propres de la famille ne devront pas être sous-estimées. 

 
Quel personnel supplémentaire devra-t-on trouver et former ? 
Le réseau d’aide à domicile devra s’adapter, et pourra sans doute créer de 

nouveaux emplois. Par ailleurs les Unités d’Accueil Temporaires pourraient 
être plus sollicitées (leur prix a été récemment baissé de 40%  par le DASS). 

 
Qu’en sera-t-il du logement ? 
Selon l’article 109 de la loi sur le logement, toute construction neuve doit 

être aux normes pour accueillir un handicapé, les moyens auxiliaires 
complétant l’aménagement.  

Il n’est pas envisagé de réserver certains appartements aux handicapés, 
chaque cas étant beaucoup trop spécifique. Le travail spécialisé se fait sur les 
moyens auxiliaires.  

 
3.3. Projet- pilote 
Plusieurs associations pour handicapés exigeaient depuis longtemps que 

l’on encourage une vie autonome et responsable pour les personnes 
handicapées grâce à une allocation d’assistance. Pour en tenir compte, le 
Parlement fédéral a chargé le Conseil fédéral de réaliser immédiatement 
après l’entée en vigueur de la 4e révision de l’AI un ou plusieurs projets- 
pilotes « afin de recueillir des expériences en matière de mesures contribuant 
à aider les assurés nécessitant des soins et de l’assistance pour mener une vie 
autonome responsable ». 

Le canton de Genève a soumis à l’OFAS en date du 15 décembre un 
projet-pilote qui pourrait toucher 120 personnes, tous handicaps, y compris 
psychiques, confondus. 

Les partenaires du DASS dans ce projet sont la CAVI, Pro Infirmis, Clair 
Bois, la SGIPA, la FHP, les EPSE, Trajets, et Foyer Handicap. 
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Annexes :  
1. Présentation du DASS sur la 4e révision LAI 
2. Définitions de l’impotence par l’OFAS 
3. Article de l’OFAS sur les projets-pilotes 
4. Projet-pilote du canton de Genève 
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Proposition de motion 
(1141) 

relative à l'étude d'une indemnité forfaitaire ou d'une défalcation fiscale 
destinée aux parents ou proches fournissant une assistance sanitaire 
à domicile à une personne impotente 

LE GRAND CONSEIL, 
considérant: 
 
– que de nombreuses personnes pourraient fournir une assistance sanitaire 

à domicile à un proche ou un parent impotent; 

– que cette assistance permet de limiter l'intervention des soins à domicile, 
l'hospitalisation ou l'hébergement dans un établissement pour personnes 
impotentes; 

– que, par conséquent, cette assistance permet également d'éviter des 
dépenses lourdes, 

 
invite le Conseil d'Etat 
 
à étudier la possibilité d'introduire une indemnité forfaitaire ou une 
défalcation fiscale destinée aux parents ou proches fournissant une assistance 
sanitaire à domicile à une personne impotente. 
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